
 

Traitement du personnel en suppléance (clause 6-7.03) 
 
Le temps de travail détermine le taux applicable. Si une enseignante ou un enseignant effectue 3 périodes de 45 minutes et 
20 minutes de surveillance [(3 x 45) + 20 = 155], on applique le taux entre 151 et 210 minutes. Si une enseignante ou un enseignant 
effectue deux périodes de 57 minutes et 30 minutes de surveillance [(2 x 57) + 30 = 144], l’enseignante ou l’enseignant a droit au 
taux entre 61 et 150 minutes. 
 
1. La suppléante ou le suppléant occasionnel est rémunéré selon les taux suivants : 
 

Périodes 
concernées 

Durée de remplacement dans une journée 

60 minutes ou 
moins 

entre 
61 minutes et 
150 minutes

1
 

entre 
151 minutes et 
210 minutes

2
 

plus de 
210 minutes

3
 

À compter du 141
e 

jour de 
travail de l’année scolaire 
2014-2015 

39,28 $ 98,20 $ 137,48 $ 196,39 $ 

À compter du 141
e 

jour de 
travail de l’année scolaire 
2015-2016 

39,87 $ 99,67 $ 139,54 $ 199,35 $ 

À compter du 141
e 

jour de 
travail de l’année scolaire 
2016-2017 

40,57 $ 101,42 $ 141,99 $ 202,85 $ 

À compter du 141
e 

jour de 
travail de l’année scolaire 
2017-2018 

41,38 $ 103,45 $ 144,83 $ 206,90 $ 

À compter du 142
e 

jour de 
travail de l’année scolaire 
2018-2019 

42,43 $ 106,07 $ 148,50 $ 212,15 $ 

 

  

                                            
1
 Les taux pour cette durée de remplacement sont obtenus en effectuant le produit par 2,5 du taux prévu pour 60 minutes ou moins. 

2
 Les taux pour cette durée de remplacement sont obtenus en effectuant le produit par 3,5 du taux prévu pour 60 minutes ou moins. 

3
 Les taux pour cette durée de remplacement sont obtenus en effectuant le produit par 5 du taux prévu pour 60 minutes ou moins. 


